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Délibération 

1/ L’Assemblée générale approuve les comptes 2025. 

 

2/ L’Assemblée générale décide d’affecter le résultat de 128 286 € de la manière 
suivante :  

- 50% soient 64 143 € à la réserve pour projets de la Fédération 
- 50% soient 64 143 € aux fonds propres, sans droit de reprise. 

 

3/ L’Assemblée générale décide que la réserve pour projets de la Fédération soit 
affectée : 

- A la consolidation des process internes de suivi et de bilan financiers ; 
- Aux actions conduites dans le cadre des 60 ans ; 
- A des études prospectives ou opérationnelles, notamment sur les 

financements des parcs ; 
- A la consolidation du programme d’activité en cas de désengagement de 

certains financeurs. 


